
Secrétariat général de l’Assemblée nationale

L’Assemblée nationale
accueille les citoyens…

u• En vertu de la tradition républicaine, les lois sont débattues
et votées devant la Nation. L’accès est garanti pour les dix
premières personnes arrivées avant le début de la séance et
pour les personnes munies d’une invitation d’un député.

UVisite du Palais Bourbon

• Individuels : Les visites individuelles ont lieu, sans réservation, le
samedi à 10 heures, 14 heures et 15 heures. Elles sont guidées et gratuites.
Les visiteurs doivent se présenter au 33, quai d’Orsay, munis d’une
pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport).

• Groupes : Uniquement sur réservation au 01 40 63 64 08, des visites 
commentées et guidées sont organisées pour des groupes de 30 personnes
maximum. Elles sont gratuites. Aucune visite des locaux n’est possible
lorsque l’Assemblée siège. Dans ce cas, les groupes sont invités à assister à la
séance. Les adultes doivent se munir d’une pièce d’identité (carte nationale
d’identité ou passeport). 

r “Infos Assemblée”
• “Infos Assemblée” est un centre de renseignements par télé-
phone destiné au grand public, pour toute information concernant
l’ordre du jour, les textes en discussion, les travaux des 
commissions, les députés, les instances de l’Assemblée. 
“Infos Assemblée”  - 01 40 63 69 69 
infos@assemblee-nationale.fr

r Le Kiosque
Vente de documents parlementaires
et ouvrages édités par l’Assemblée
nationale, livres récents sur l’histoire
du Palais Bourbon, ouvrages écrits
par les députés. Documents et
publications d’actualité, dossiers
constitués sur toutes les lois discutées,
site Internet de l’Assemblée, aide
personnalisée à la recherche, sur
place et par téléphone.

• Téléphone : 01 40 63 61 21 
4, rue Aristide Briand, 
75007 Paris

Séance publique

u

r Le Musée “Les Grandes Heures du Parlement”
au Château de Versailles
Présentation de l’histoire du Parlement, spectacle audiovisuel dans la salle des séances du Congrès, activité
des parlementaires français et étrangers. Heures d’ouvertures : 9 h à 16 h 30 (du 1er octobre au 30 avril) et
de 9 h à 17 h 30 (du 2 mai au 30 septembre), du mardi au samedi inclus.
• Téléphone : 01 39 25 70 70 - Télécopie : 01 39 25 70 71
• Mèl : musee-parlement@assemblee-nationale.fr

r Le site Internet : www.assemblee-nationale.fr
En ligne et en temps réel : ordre du jour, projets et propositions de loi, comptes rendus
des travaux des commissions, rapports législatifs et d’information, comptes rendus
analytique et intégral des débats, retransmission en direct de la séance publique, scrutins,
textes adoptés, rapports des commissions d’enquête, biographies des députés, composition
et agendas des commissions, délégations et offices, visite virtuelle du Palais Bourbon
et de l’Hôtel de Lassay, Constitution et Règlement de l’Assemblée nationale, textes et
illustrations sur le rôle et le fonctionnement de l’Assemblée nationale, etc. 
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